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Pour diffusion immédiate 
 

L’école Saint-Jean mérite une mention spéciale du jury dans le 

cadre du concours provincial contre l’homophobie de GRIS-Québec 

– Fondation Simple Plan 
 

Rimouski, le 7 décembre 2011 - L’école Saint-Jean a obtenu une mention spéciale du 

jury pour sa participation à l’édition 2011 du concours de GRIS-Québec – Fondation 

Simple Plan, sous le thème « C’est quoi ton plan pour stopper l’homophobie ? » 

L’organisme GRIS-Québec travaille à la démystification de l'homosexualité et de la 

bisexualité en milieu scolaire. Le concours mobilisait des écoles de tout le Québec et 

récompensait des initiatives novatrices prises par des élèves ou des intervenants 

scolaires pour combattre l'homophobie ou démystifier l'homosexualité et la bisexualité 

à l'école.  

 

Un élève de l’école Saint-Jean, à Rimouski, M. Alexandre Arsenault, avait approché 

l’intervenante en travail social alors en stage, Mme Cindy Leblanc, afin d’y participer. 

L’équipe a fait signer une banderole qui fut exposée dans l’école, « geste par lequel les 

élèves signataires s’engageaient à ne plus prononcer de mots à caractère 

homophobe dans leur école, explique Mme Leblanc. L’expérience a été enrichissante 

pour tous les participants et j’encourage les élèves intéressés par ce concours à entrer 

en contact avec un intervenant de leur école », ajoute-t-elle.  

 

Il s’agissait d’un projet éducatif, mais l’équipe a voulu lui donner une dimension 

publique. En effet, une soixantaine de personnes ont accompagné l’intervenante et 

l’élève instigateur du projet à la marche nationale de GRIS-Québec le 18 juin dernier, 

en partenariat avec M.A.IN.S. Bas-Saint-Laurent. 

 

En remettant une mention spéciale à l’équipe de l’école Saint-Jean, GRIS-Québec 

souhaitait souligner sa réussite particulière, caractérisée par 

 l’effort individuel de l’élève ayant initié l’activité, M. Alexandre Arsenault, et de 

l’intervenante sociale avec qui il a pu réaliser son projet, Mme Cindy Leblanc, 

École Saint-Jean 
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 la recherche de partenaires en dehors du monde scolaire et  

 la visibilité publique offerte à la cause de la lutte aux préjugés. 

 

La Commission scolaire des Phares, à l’instar de GRIS-Québec, tient à souligner la 

participation exemplaire de l’école Saint-Jean à ce concours visant à sensibiliser les 

élèves à la prévention de l’homophobie et de toute forme de préjugés fondés sur les 

différences. Le lancement de la prochaine édition du concours est attendu à l’hiver 

2012. 
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À propos de la Commission scolaire des Phares 

La Commission scolaire des Phares couvre le territoire des municipalités régionales de comtés de 

La Mitis et de Rimouski-Neigette. Elle offre des services à près de 10 000 élèves, jeunes et adultes. 

La Commission scolaire des Phares joue un rôle de premier plan en matière d’éducation. Elle 

intervient au préscolaire, au primaire et au secondaire, en formation professionnelle, en 

formation des adultes et offre également un service d’aide aux entreprises en plein essor. Par la 

mise en œuvre quotidienne de sa mission, la Commission scolaire des Phares favorise l’accès au 

savoir et à la culture, contribue au rehaussement du niveau scientifique, culturel, spirituel et 

professionnel et assure la promotion de l’éducation. Le rôle de la Commission scolaire des 

Phares dans le développement régional en fait un rouage essentiel de la région bas-

laurentienne. 


